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C E N T R E  R E G I O N A L  D E S  Œ U V R E S  U N I V E R S I T A I R E S  E T  S C O L A I R E S  

Maison Internationale Universitaire   9, rue Kessler – 63000 Clermont-Ferrand    www.crous-clermont.fr

Bourses      Logement      Restauration     Social     Culture et initiatives étudiantes      International 

FORMULAIRE DE RESERVATION                
MAISON INTERNATIONALE UNIVERSITAIRE 

Tél. : 04.73.29.36.00  /  Fax : 04.73.29.36.16  /  e-mail : miu@crous-clermont.fr 
 

Important : aucune demande d’hébergement ne sera prise en considération sans ce formulaire 

INFORMATIONS SEJOUR 

Date Arrivée : Heure d’arrivée : Date Départ : 

Nombre de nuits : Nombre de personnes : Type de logement choisi : CHAMBRE  
STUDIO  

 

PERSONNE RESIDANTE 
Pour les réservations de groupe, merci de nous communiquer la liste des participants 15 jours avant la date d’arrivée prévue. 

La Maison Internationale Universitaire est réservée aux personnels de l’enseignement supérieur français et étrangers 
titulaires d’un doctorat (enseignants-chercheurs, Professeurs des Universités et grandes écoles, Maîtres de conférence, 
chercheur étranger en stage post-doctoral). Sont exclus de ce dispositif (liste non exhaustive : les étudiants, même doctorants 
(thésards), les lecteurs et maîtres de langue étrangère non titulaire d’un doctorat. 

Nom : Prénom : Date de naissance : 
Adresse : 

Profession : 
Tél. : Fax : Email : 

ORGANISME D’ORIGINE 

Nom de l’organisme : Cachet de l’université ou du service : 
Adresse : 

Tél. : Fax : Email : 

ORGANISME D’ACCUEIL 

Etablissement partenaire : UBP :    UA :    IFMA :    IUFM :  autre établissement :  
Nom de l’organisme : Cachet de l’université ou du service : (indispensable) 

Nom et signature du responsable : 

Tél. : Fax : Email : 
 

MODALITES DE REGLEMENT 
- Règlement anticipé par Internet via Paybox :   
 
- Règlement sur place : espèces :  carte bancaire :  chèque bancaire :  
 
- Règlement différé * : - par l’organisme d’origine :  

- par l’organisme d’accueil :  
   
  Prise en charge des frais annexes (téléphone, petit déjeuner, taxe de séjour) : oui          non  

* Le règlement différé est possible seulement pour les séjours inférieurs à 60 nuits. Joindre impérativement un 
bon de commande à ce formulaire (sans ce document, le règlement du séjour sera exigé sur place) 


